
Les publics   

Toute personne pouvant 

justifier d’une expérience 

en lien direct avec le 

diplôme visé

Pré – requis :

Aucun

QUELS  OBJECTIFS ?

Faire reconnaître votre expérience
professionnelle par un diplôme ; mettre
en adéquation votre niveau de
responsabilité avec une certification.

PROGRAMME DE LA  FORMATION exemple pour 30h

Etape 2 : 25 heures

Evaluation des compétences du référentiel métier visé ;
repérage des besoins de formation complémentaire le cas
échéant ; proposition d’un accompagnement à la rédaction
du livret 2 ; aide dans la recherche d’organismes de
formation et / ou de lieux de stage ; établissement d’un
programme d’accompagnement ; aide à la rédaction du
livret 2 en sélectionnant les expériences et situations
professionnelles permettant de valoriser les acquis
professionnels.

Etape 1 : 3 heures
Aide à l’identification de la modalité VAE adaptée (droit
commun ou France VAE).
Accompagnement à l’étude de faisabilité pour trouver les
expériences professionnelles et de bénévolat en rapport
avec la certification voulue. Aide dans l’envoi de l’étude de
faisabilité au certificateur ou livret 1.

Etape 3 : 2 heures

Préparation à l’oral de certification.

Etape 4 : 1 heure (offerte)

En cas de validation partielle ou de non validation, rendez-

vous post-jury ; étude des motifs du jury et proposition de

pistes de remédiation.

Lieux :

Distanciel, à domicile, en 

entreprise
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La Validation des 
Acquis de l’Expérience 

VAE

Durée :

6 à 8 mois

Coût :

Etude de faisabilité - livret1 :

210€ net* forfait de 3h (offert si 

engagement pour 15h+ 

d’accompagnement à l’écrit)

Accompagnement rédaction  

dossier d’expérience - livret 2

700€  net (pour 10h)

1050€ net (pour 15h) 

1400€ net (pour 20h)

2100€ net (pour 30h)

Financement : 

CPF + autres financements 

possible (employeur, opco, 

personnel…)

Frais de jury à la charge du

candidat

Information et inscription

T : 07 80 98 68 94
vae@acticop.com

*Article 261.4.4A CGI

mailto:contact@acticop.com
http://www.acticop.com/


Méthodes d’évaluation

✓ Evaluation du rendu régulier de l’écrit 

selon l’échéancier établi en début 

d’accompagnement

✓ Complétude du dossier d’expérience 

dans les temps impartis

Méthodes pédagogiques

• Lecture et correction de l’écrit

• Aide au choix des situation mettant en 

valeur l’expérience

• Contrôle de l’adéquation des situations 

décrites avec les compétences du 

référentiel métier

• Contrôle de la conformité de l’écrit 

avec les attendus du diplôme

• Préparation au jury de VAE

Moyens matériels

• Support de rédaction numérique

• Espace de travail collaboratif 

(Drive)

• Ordinateur portable

• Internet

Intervenante

• Diplômée du DEASS

• Master 2 Didactique des langues 
étrangères

• Plus de 12 ans d’expérience comme 
formatrice dont 5 en travail social

• Certifiée accompagnatrice VAE

• Bilingue Français-Anglais

Accessibilité aux 

personnes en 

situation de 

handicap, toutefois 

nous contacter au 

préalable  si 

aménagement 

spécifique 

nécessaires

Démarrage : 

démarrage dès la 

réception de la 

demande et au plus 

tard 7 jours après

Recevabilité : 

Droit commun : envoi 

du livret 1 au 

certificateur

France VAE : 

procédure complète 

via la plateforme
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